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Dans son article 16, la loi ouvre le CNESERAAV aux établissements privés d'enseignement supérieur. Le SNETAP-
FSU a dénoncé cette décision qui crée ainsi une exception agricole dans le paysage de l'enseignement supérieur et
marque la poursuite d'une privatisation rampante de l'enseignement supérieur.
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